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Monsieur le Président, 

 

Nous nous réjouissons de l’organisation au sein de ce conseil d’une journée 

consacrée aux discutions des droits des enfants. 

 

Comme il a été souligné dans le rapport de Mme Santos, Représentante spéciale 

du secrétaire général chargée de la question de la violence à l’encontre des 

enfants, des progrès ont été accomplis tant aux niveaux des Etats qu’aux niveaux 

régionaux qu’internationaux. 

 

Toutefois dans le même temps l’ampleur des travaux qu’il reste à accomplir 

pour offrir un environnement protecteur aux enfants qui favoriseraient la 

réalisation de leurs droits fondamentaux ainsi qu’un accès aux services sociaux 

de base reste de taille. 

 

Ainsi a été prise l’initiative par mon pays d’adopter en avril 2010 un plan 

d’action stratégique nationale de l’enfant pour la période 2011-2015, élaboré par 

le Ministère de la promotion de la Femme. 

 

Ce plan stratégique national permettra d’obtenir une vision commune et 

holistique des actions à mener en faveur des enfants. D’où la mise en place 

d’une approche participative qui réunit aussi bien les différents secteurs 

gouvernementaux que la société civile et les partenaires internationaux qui 

jouent un rôle majeur dans la lutte contre la violence à l’encontre des enfants, en 

particulier des enfants les plus vulnérables qui sont difficiles à atteindre par 

d’autres biais. 

 

A cet égard, nous lançons un appel à la communauté internationale afin qu’elle 

nous soutienne dans cette démarche, qu’elle renforce les compétences dans les 

pays en développement pour que nous puissions à travers le monde éradiquer les 

violences dont les enfants sont les victimes. 

 

Merci Monsieur le Président. 

 
 


